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La charte paysagère du Pays Midi-Quercy :

informations sur l'élaboration et la mise en œuvre

Mise à jour  : janvier 2013

PLAN DE L’ INTERVENTION

Introduction : présentation du territoire

Elaboration de la charte paysagère

Mise en œuvre des recommandations



2

49 Communes 

4 Co. Communes 

49 000 habs- Pays à dominante rurale, créé en déc. 2002

Présentation du territoire : cartes de situation du Pays MQ
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Elaboration de la charte paysagère
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Pourquoi le Pays s’est-il engagé dans cette démarche ?

Contexte : charte de développement durable du Pays
Axe 1 "Ancrer le territoire de projet dans son environnement"

1.1 Mettre en œuvre une démarche de gestion durable du  
patrimoine naturel et culturel

Objectifs définis pour la charte paysagère, en amont

Etablir un diagnostic du territoire - identifier atouts, faiblesses,      
enjeux, actions à mener (programme d'actions)

Définir un projet en commun (réflexion collective, concertation)

Disposer de documents de référence et d'outils d'aide à la décision  
facilitant l'application des Plans de paysage prévus

Cahier des charges : en consultation sur www. midi-quercy.fr

Dispositif d’animation et de suivi mis en place

Maîtrise d'œuvre
élaboration

URBANISME &

ACOUSTIQUE
Mandataire

PARCOURIR

REPERAGE

* CDD : Conseil Développement du Pays (plus de 50 pers en 2004)

Maîtrise d’ouvrage:
S.Mixte Pays Midi-Quercy

Comité technique(21 pers.)
Maîtrise d’œuvre, coordination, élus, 
membres du CDD Pays*, Etat, collectivités, 
chambres consulaires, associations

Comité pilotage(> 100 pers)
48 maires, CDD* Pays, Comité technique

Coordination :
S.Mixte Pays Midi-Quercy
Conseil Général, CAUE 82
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� Réunion  19 juin

Etapes clés sur 1 an ½ - documents produits

1 ENJEUX ET
STRATEGIE

� Élaboration des 
recommandations

�

1 CHARTE 
CONTRACTUELLE

1 BOITE A OUTILS

�Plan de Paysage du Pays

�Plan de Paysage Terroir 
Quercy Caussadais

�Plan de Paysage Terroir 
Quercy Vert, Terrasses et 

Vallée de l’Aveyron

�Plan de Paysage Terroir 
Quercy-Rouergue et 
Gorges de l’Aveyron

1 DIAGNOSTIC

� Ateliers de travail
17 Avril

� Groupes  de travail
22 Mai

� 11 Projets pilotes

� Expertise terrain

� Entretiens 
Questionnaire

� Réunion d’élus
18 mars

� Visite découverte
5 juin

PHASE 3
4 mois

DEFINITION ET 
CHOIX DES 

OUTILS DE LA  
CHARTE

Septembre à Déc. 2003

PHASE 2
3 mois

ENJEUX-OBJECTIFS 
STRATEGIE 

D’INTERVENTION

Avril à Juin 2003

PHASE 1
3  mois

DIAGNOSTIC 
TERRITORIAL 

PARTAGE

Janvier à Mars 2003

PHASE 4
6 mois

ELABORATION DES 
PLANS DE PAYSAGE

Janvier à juin 2004

4 PLANS DE 
PAYSAGE

Comités
techniques

+ 1 ANNEXE + 2 ANNEXES

Exemples d'actions de concertation réalisées 

Diffusion de questionnaires, phase "Diagnostic"
via les journaux locaux des collectivités et du Contrat de rivière 
Questions sur les représentations du paysage par les habitants et les 
solutions qui seraient proposées (face aux problèmes, "points noirs"…)

Visite de découverte des paysages (1 jour), phase "Diagnostic"
6 circuit bus, visites animées par l'équipe de maîtrise d'oeuvre
Participants : élus, membres du CDD, associations…

4 ateliers de travail (1 jour), phase "Enjeux"
2 thèmes par atelier - atelier présidé par une association 
1 rapporteur par atelier membre du CDD du Pays. 
Public : élus, associations, membres du CDD, particuliers.

2 groupes de travail (1 j.), phase " Stratégie d'intervention"
Concertation sur les axes d'intervention, les missions prioritaires, les secteurs 
géographiques à privilégier, les acteurs a mobiliser
Approche transversale des paysages et du patrimoine.
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La charte paysagère permet de mieux connaître les paysages 
et le patrimoine du territoire, sur la base d'un Diagnostic

Ex.  :

Carte des

unités paysagères

identifiées

© SMPMQ, Document de présentation, 2005 - Carte : D'après Urbanisme & Acoustique, Parcourir, Repérage : Charte Patrimoine et Paysages pour Demain, Diagnostic partagé, p 10, 2004.

Elle exprime le projet de paysage choisi                           
par le Pays Midi-Quercy pour le long terme

DIAGNOSTIC
����

ENJEUX

Extraits des 
15 enjeux majeurs 
identifiés à l'échelle 

du Pays
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Elle permet de définir des orientations stratégiques, 

précisées dans des Plans de paysage

STRATEGIE

����

PLANS DE       
PAYSAGE

1 Plan à l'échelle 
du Pays 

3 Plans à l'échelle 
de terroirs

UN PROJET 
EN COMMUN © Illustration SMPMQ, Charte paysagère, édition 2008

Un outil d'aide à la décision : Plans de paysage, Boîte à outils..

© Illustration SMPMQ, Charte paysagère, édition 2008
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Un outil d'aide à la décision : des fiches projets pilotes 

11 Fiches projets : extraits de la liste  - Exemple de fiche

En 2013 : 6 projets pilotes réalisés
+ 2 engagés mais non poursuivis (l’un pour raisons 
financières, l’autre car l’étude réalisée n’a pas démontré 
la pertinence de poursuivre le projet envisagé, dans le 
contexte territorial, à partir des études de cas réalisées)

���� Diagnostic partagé

� Enjeux et stratégie 

���� Plans de paysage (1 Plan de Pays, 3 Plans de terroirs)

���� Boîte à outils (30 fiches de recommandations)

���� Charte contractuelle

+ 11 fiches projets pilotes

+ 3 annexes

Contenu de la charte paysagère : documents produits
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Dépenses réalisées et financement

Coût total élaboration charte : 131 559 € TTC

Union Européenne (Leader) : 42 %

ASF (1 % paysage) : 36 %

Conseil Régional : 20 %

Autofinancement : 2 %

dont part des dépenses liées au poste animation, 
communication, réunions : 25 % du coût total

Valeurs ajoutées, du point de vue du Pays Midi-Quercy

Un projet de paysage partagé, pour long terme : outil de 
connaissance, d'orientation et d'aide à la décision

Boîte à outils (dont 26 recommandations thématiques) facilite 
l'application de la charte : complémentaires aux Plans de paysage, 
utile pour la conception des projets

Participation active des élus, CDD du Pays, partenaires techniques à 
son élaboration

Concertation aux étapes clés : diagnostic, enjeux et stratégie, Plans de 
paysage. Visites de terrain (lecture / analyse de paysages…) avec les 
acteurs du territoire et paysagistes particulièrement appréciées

Forte démarche de concertation en amont a probablement favorisé une 
sensibilité paysagère et une acceptation / validation du document produit

-> Budget à prévoir + capacités d’animation de l'équipe chargée de 
l’élaboration de la charte paysagère

Elaboration de la charte paysagère - synthèse
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Elaboration de la charte paysagère - synthèse

Points de vigilance

Penser en amont à l'opérationnalité pour faciliter la mise en 
œuvre ultérieure, ex. un Plan de paysage par intercommunalité,  une 
Boîte à outils, quelques fiches projets élaborées avec des structures 
volontaires… 

et à la communication de la charte paysagère : prévoir l'édition et 
la diffusion au public des documents produits pour faciliter la connaissance et 
l'application de la charte    

un nombre élevé de documents produits, bien qu'apportant des informations 
utiles, peut aussi parfois rendre plus difficile une compréhension ou 
appropriation de la charte par divers acteurs + sa diffusion ultérieure

Un engagement pour le long terme : prévoir des moyens, un suivi et 
une approche transversale de la qualité paysagère pour rendre la mise en 
œuvre possible et cohérente.

+ Définir les actions prioritaires (cf. choix des élus)

Mise en œuvre des recommandations 
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Mise en œuvre des recommandations

� Un champs d’intervention large, transversal

- plusieurs échelles territoriales : parcellaire, communale, 
intercommunale..

- divers domaines : pédagogique (animation et 
communication), réglementaire, opérationnel

- un ensemble d'acteurs concernés : porteurs de projets 
publics et privés (collectivités, associations..), partenaires 
techniques, maîtres d'œuvre, habitants…

� Quelques exemples : un aperçu de l'application

Projet pilote de la charte paysagère
Ex. aménagement entrées et traversée de bourg, Montricoux

Etude urbaine et paysagère            Aménagements d'une entrée de bourg
avec consultation des usagers + des abords de la salle fêtes, rue…

Avant Après
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Projet pilote de la charte paysagère :
GR de Pays Midi-Quercy : valoriser le maillage rural, à Puylaroque

� Journées de restauration de murets en pierre sèche,
ouvertes à tous publics, animées par une association locale (APICQ)
Soutien du Pays notamment de 2004 à 2006 (financier, communication) – Ensuite : poursuite des 
actions d’animation par cette association, de façon autonome, dans d’autres sites

+ 1 fiche technique

Photos : SMPMQ, APICQ                                                                                                        
Fiche technique élaborée par l'APICQ, le SMPMQ avec la collaboration de MPF 82 et du CAUE 82, 2005.

� Livret pédagogique pour le public jeune : découverte du 

paysage et du patrimoine des Causses du Quercy

concertation avec une quinzaine de structures, sur près de 2 ans, en 2006-2007

+ Soutien à d'autres projets de restauration et de mise en valeur du 
patrimoine réalisées par plusieurs associations, sur la pierre, en Midi-
Quercy :  Citrus S. Jeunesses, Amis du Vieux Caussade et de son Pays… 
Voyage d'étude sur la pierre sèche dans les Cévennes en 2006

Caussade-Monteils St Georges               Caylus Verfeil-sur-Seye
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���� Convention CAUE 82 - Syndicat Mixte
dans le cadre des politiques territoriales (sur 
charte paysagère, actions habitat, tourisme..)

et dans  cadre du patrimoine (inventaire du 
patrimoine bâti - projet culturel sur terre crue)
--> liens avec la charte paysagère

• Convention DDE 82 - Syndicat Mixte

pour favoriser l'application des 
recommandations paysagères dans divers 
domaines d'intervention de la DDE 
(Application Droit Sols, planification…)

Partenariats formalisés

• Projet de coopération "Jeunes et territoires au fil de 
l'eau" 2006-2008

4 GAL : Albigeois et Bastides - Midi-Quercy 
Quercy Rouergue - Ploermël Cœur de Bretagne

Actions communes de formation, de sensibilisation et de 
valorisation, s'appuyant sur plusieurs porteurs de projets 
locaux, publics et privés
Communautés de Communes, associations locales (CPIE MQ, radio CFM..) 
et départementales (Association régionale des Fédérations de pêche…)

Partenariats formalisés

sentier de découverte des Gorges de 
l'Aveyron + livret pédagogique

mallette pédagogique sur 
l'eau diffusée aux centres 
de loisirs

…
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Inventaires du patrimoine à l'échelle du Pays MQ  
en lien avec diverses orientations du Pays notamment :
actions culturelles, paysagères, touristiques

• Inventaire du patrimoine bâti (en cours)
Maîtrise d'ouvrage du Pays Midi-Quercy depuis 2009
Initié en 2004 par le CPIE Midi-Quercy
Collaboration technique : Conseil Régional Midi-Pyrénées 
(SCP), Conseil Général, STAP,CAUE 82

Données en ligne sur le site du PMQ et Conseil Régional
En 2013 : une vingtaine de Communes couvertes + 
des données lors de l’élaboration documents d’urbanisme,
de certains projets d’aménagement, de valorisation 
et/ou  d’interprétation du patrimoine, des publications
thématiques (ex. patrimoine terre crue, fiches découvertes….)

• Inventaire participatif du patrimoine 
arboré remarquable, sous SIG
réalisé par le CPIE Midi-Quercy en 2007-2008
Collaboration technique: CAUE 82, CRPF, Sté sciences 
Naturelles 82, CG 82, Syndicat Mixte du Pays MQ…

Source  illustrations : CPIE Midi-Quercy

Recherche d'une prise en compte de recommandations 
paysagères dans les documents d’urbanisme (PLU et CC)

• Actions dans depuis 2005, une vingtaine documents 
d’urbanisme concernés
(avec des modalités d'intégration différentes selon le choix des Communes, les 
situations, l'avancement des procédures…)
Nègrepelisse, St Etienne-de-Tulmont, Montricoux, Cayriech,       
Caussade, Monteils, Caylus, St Antonin-Noble-Val, Bruniquel…
2013 : entre autres, recherche de prise en compte des orientations de 
la charte paysagère dans un PLU intercommunal en cours 
d’élaboration (porté par la Communauté de Communes QRGA)

• Ex. : à travers les différents documents du PLU : 
Rapport de présentation, contenu du PADD, orientations 
d'aménagement et de programmation, Règlement écrit et documents 
graphiques, Annexes
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Echelle Pays

Non opposable au tiers

Recommandations et 
propositions dans divers 
domaines

PRENDRE EN COMPTE LA CHARTE PAYSAGERE  
DANS DES PLU

Echelle communale (ou +)

Opposable au tiers

Conditions et règles 
d’occupation du sol, selon
le cadre défini par la loi
et le projet communal (ou 
intercommunal)

Une structure de présentation et un cadre spécifiques à respecter 
pour pouvoir intégrer certaines orientations paysagères

�

�

�

Exemple : DANS LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

Objectifs et documents de la charte paysagère - constats et 
enjeux majeurs dans le secteur concerné…

Source : REPERAGE, SOL&CITE, CALMETTES, PLU Caylus, approuvé le 25/06/2007
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Exemple : DANS LE PADD >  Caylus

Source : REPERAGE, SOL&CITE, CALMETTES, PLU Caylus, approuvé le 25/06/2007

Source : SOL&CITE, PLU Montricoux, approuvé le 26/10/2007

Ex. ORIENTATIONS AMÉNAGEMENT > Montricoux
prise en compte de l'étude urbaine et paysagère réalisée (projet pilote)
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Ex. ORIENTATIONS AMENAGEMENT > Nègrepelisse

schéma de secteur intégrant les résultats d'une concertation 
menée sur plusieurs projets d'habitats contigus, en 2005.

Ex. RÈGLEMENT  - PIÈCES ÉCRITES

Plusieurs articles susceptibles d'être concernés :
2 - 3 - 6  - 7 - 10  - 11 - 13…

Exemples :
Art. 3 � accès, voiries , pistes cyclables et chemins piétons

6, 7, 8       � implantation des constructions

10             � hauteur maximale des constructions

11             � volume, matériaux et couleur , clôtures
éléments du paysage , sites et secteurs à  protéger, à 
mettre en valeur ou à requalifier (art. L 123-1-5 & 7)…

en exploitant éventuellement les diverses études et 
inventaires du patrimoine (bâti, naturel) réalisés…
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Art. 13 � espaces boisés  classés
privilégier un choix des essences parmi celles listées dans les 
palettes végétales de la  charte paysagère (cf. plan de 
paysage de terroir concerné, chapitre 5)

Art 14  � règles de densité

Emplacements réservés ….

+ Permis de démolir (par délibération)

+ Droit de préemption urbain (par délibération)

Ex. RÈGLEMENT  - PIÈCES ÉCRITES

PIÈCES GRAPHIQUES > Nègrepelisse, St Etienne, Cayriech..

Règlement, pièce 4.4

Source : SOL&CITE, PLU Nègrepelisse : 3ème révision, 1ère modif. approuvée le 15/11/2007
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DOCUMENTS GRAPHIQUES - REGLEMENT > Caylus

Source : REPERAGE, SOL&CITE, CALMETTES, PLU Caylus, approuvé le 25/06/2007

"fontaines, lavoirs, puits"

"arbre remarquable"

"petites maisons"

Annexes du PLU > extrait de la charte paysagère (option)

Annexe intégrée dans les PLU de 
Caylus, Montricoux, Nègrepelisse, 
Bruniquel, St Antonin NV… 

(ex. extraits du plan de paysage de 
terroir et/ou document de présentation)
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Objectif  : 
faciliter l'intégration de 

la charte paysagère 
dans les PLU en révision

Fiche de synthèse 
communale 

de valeur consultative

1. Volet général

à partir des diverses pièces 
constitutives du document 

d'urbanisme

OUTIL DE LIAISON CHARTE PAYSAGÈRE / PLU 
(ou carte communale : adaptation du contenu des fiches)

1 – Comment intégrer la charte paysagère dans les divers documents du 

PLU ?     Aperçu général à travers quelques exemples 
 
 
 

���� LE DIAGNOSTIC / RAPPORT DE PRESENTATION DU PLU  
 
« Le volet paysager dans le Rapport de présentation du PLU permet de reprendre et de décliner  
‘Le Diagnostic’ et ‘Les Enjeux’ de la charte pour l'unité de paysage concernée »  Boîte à outils, p 16 
 
 

 
Le Rapport de Présentation du PLU peut par exemple :  
 

- Mentionner la présence de la charte paysagère du Pays Midi-Quercy élaborée depuis juin 2004 (charte 
« Patrimoine et Paysages pour Demain ») et ses objectifs : 
 

 (…) 
 

-  Préciser que cette charte paysagère comporte plusieurs documents de référence  
                          (…)  
 
 

Préciser également le Plan de paysage de terroir à laquelle la Commune est rattachée : la Commune de Cayriech 
pourra se référer plus particulièrement au Plan de paysage du Quercy Caussadais et à son Annexe. 
 
- Contenir les extraits les plus significatifs de la charte paysagère par rapport à la Commune ou à la 
Communauté de Communes concernée (sélectionner certaines informations, cartes, constats, enjeux..). Voir en 
particulier les informations fournies dans le Plan de paysage de terroir du Quercy Caussadais et son Annexe ; et/ 
ou le Diagnostic partagé et ses Annexes. 
 

 Quelles sont les principales recommandations concernant Cayriech 

         (extraits) 

2. Volet territorial

recommandations 
paysagères s'appliquant   
plus spécifiquement à la 
Commune concernée

+

liens vers les divers 
documents de la charte

 
 

I – LES RECOMMANDATIONS DU PLAN DE PAYSAGE DE PAYS  
 

PARMI LES ENJEUX MAJEURS DU PAYS MIDI-QUERCY  
 

Conforter et valoriser les bourgs, les villages et les hameaux 
Favoriser l’insertion des nouvelles constructions dans le paysage 
Valoriser le petit patrimoine identitaire 
Identifier, valoriser par les matériaux, les couleurs, les lumières 
(…) 
 

 

PARMI LES ACTIONS TRANSVERSALES DU PAYS  
 

� « Favoriser la valorisation paysagère des 8 autres cours d'eau du Pays » 
 

A Cayriech, la Lère. Cette orientation implique par exemple de : 
- protéger les sites notamment les plus fragiles, les mettre en valeur 
- renforcer la ripisylve (formation végétale à dominante arborée en lien avec un cours d’eau, une zone humide…) ;  
- favoriser la découverte et l’accès aux cours d'eau et à leurs abords par la création de cheminements doux en 
bordure de rivière, qui seront de préférence reliés à d’autres sites (bourg, chemin de randonnée …) ;  
- valoriser le patrimoine bâti lié à l’eau (moulins, ponts, lavoirs, fontaines, puits…). 
 
 

Fiche de synthèse communale
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Chercher à prendre en compte la charte paysagère 
dans les documents d'urbanisme

Dans toutes les communes, dotées ou non de PLU, 
des possibilités de prise en compte, par exemple vi a :
Identification d’éléments du paysage, patrimoine (enquête pub + DCM)
Permis de démolir (enquête publique + DCM)

Liens entre documents et démarches de projets à div erses 
échelles territoriales,  en respectant le cadre les  limites de chacun 
d’eux
Inventaires, études communales…

ex. au regard des orientations de la charte paysagère du Pays, un     
enjeu de prise en compte des inventaires réalisés, tels que 
l’inventaire départemental des zones humides (élaboré par CG 82)…

Animations - communication
en lien avec la charte paysagère, le patrimoine culturel, le tourisme..

���� 2 cycles de manifestations thématiques
organisés en 2006 par le CPIE Midi-Quercy sur des 
thèmes en lien direct avec la Boîte à outils de la charte
paysagère : les haies - la pierre sèche

� Carnet pratique sur la pierre sèche
Edité par le CPIE, réalisé par 5 associations : 
ABPS Cévennes - APICQ - Société des 
Sciences Naturelles 82, Amis du Vieux Caussade 
et son Pays, CPIE Midi-Quercy.

� Journée du Patrimoine de Pays :
coordination, suivi et élaboration d'un programme 
d'animations en concertation avec les divers 
coorganisateurs - dans le cadre de la charte paysagère 
en 2005-2006-2007 (puis relais dans le cadre des autres
actions du Pays : tourisme puis patrimoine bâti)
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Caylus

���� Communication sur la charte paysagère

- EDITION PAPIER : mise à la disposition du public dans toute les 
Mairies du Pays, Ctés de Communes, CDD du Pays, associations et auprès 
de partenaires (CAUE, DDT, STAP…), dans certaines médiathèques…

- EDITION ÉLECTRONIQUE : mise en ligne sur le site Internet du Pays 
www.midi-quercy.fr + autres informations

4 pages + charte paysagère en 3 volumes  +    cd-rom

- Diffusion accompagnée de RÉUNIONS DE PRÉSENTATION 
notamment en 2008 (cf. édition de la charte sous sa forme actuelle) :
élus via Conseils communautaires et commissions du Pays MQ, CDD…

Facteurs favorables, du point de vue du Pays Midi-Quercy

Participation de Communes, associations locales et départementales, 
de services de l'Etat dans la mise en œuvre de la charte : un enjeu de 
diffusion et d’utilisation / promotion de cette charte par un ensemble 
d’acteurs du territoire (partenaires, porteurs de projets…)

Accompagnement technique, à prévoir afin de favoriser l'application 
des orientations et des recommandations définies

Liens possibles, et à rechercher, avec d'autres orientations, 
domaines d'intervention et programmes du Pays (cf. cohérence 
des actions) : 
prise en compte du paysage dans les orientations et projets culturels, 
touristiques, en matière d’habitat et d’énergies, dans l’animation de sites 
Natura 2000, programme européens (ex. en Midi-Quercy : Leader)…

Mise en œuvre des recommandations – synthèse
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Mise en œuvre des recommandations – synthèse

Points de vigilance

Animation à diverses échelles territoriales nécessaire 
(appropriation par les Ctés de Communes, Communes…) – Dans la 
mesure du possible : désignation de « référents » à ces échelles 

Importance des partenariats parmi acteurs publics et privés 
pour renforcer sa prise en compte dans les divers projets

Définir des priorités fortes pour la mise en œuvre par les 
collectivités (selon les enjeux, les publics ciblés…) compte-tenu de 
la diversité d'actions possibles

Un engagement et un suivi à réaliser sur le long terme, pour 
que la charte paysagère soit connue et les recommandations 
paysagères mises en œuvre

Fin du diaporama

Merci de votre attention

SYNDICAT MIXTE DU PAYS MIDI-QUERCY

12 rue Marcelin Viguié – BP 82 – 82 800 Nègrepelisse

Tél : 05 63 24 60 64 – Site internet : www.midi-quercy.fr


